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Implication communautaire

Le Réseau ObservAction de la 
Biosphère (ROAB) d’Environnement 
Canada permet à des individus ou 
à des groupes, animés d’une même 
passion, de s’engager concrètement 
en faveur de l’amélioration de l’état 
de l’écosystème Grands Lacs—
Saint-Laurent.

La Société pour la conservation de 
la tourbière de Lanoraie a mis en 
place une zone tampon autour de la 
réserve écologique des Tourbières-
de-Lanoraie. Un exemple de prise en 
charge par la communauté locale en 
ce domaine.

Il était un petit navire est une 
tournée dans 12 marinas situées 
entre le lac Saint-François et 
Trois-Rivières réalisée par six 
comités ZIP afin d’informer les 
plaisanciers sur l’importance de 
protéger l’environnement. 

Chronique ZIP

Le Comité ZIP de Québec et 
Chaudière-Appalaches annonce la 
mise en œuvre de la première phase 
du plan visant la renaturalisation 
et la mise en valeur de la baie 
de Beauport. 
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Le Réseau ObservAction de la 
Biosphère
Dans les domaines de la protection et 
de la mise en valeur du Saint-Laurent, 
il n’existe pas de petits gestes. Toutes 
les actions s’additionnent et 
concourent à une amélioration de 
l’environnement et de la qualité de 
vie des collectivités riveraines. C’est la 
conviction qui anime les membres du 
Réseau ObservAction de la Biosphère 
(ROAB) d’Environnement Canada, un 
programme visant à stimuler un 
engagement concret en faveur de 
l’amélioration de l’état de l’écosystème 
Grands Lacs—Saint-Laurent. Le 
ROAB s’inscrit dans le cadre des 
activités du domaine d’intervention 
Implication communautaire du Plan 
d’action Saint-Laurent Vision 2000.

Le ROAB est l’un des outils qu’a 
mis en place la Biosphère 

d’Environnement Canada pour remplir 
la mission suivante : donner le goût 
d’agir pour protéger et conserver 
l’eau, ainsi que les écosystèmes 
aquatiques, pour les générations 
futures. Il a comme objectif de 
favoriser la prise en charge de 
l’environnement par les citoyens grâce 
à l’élaboration de projets structurés, 
de même qu’à l’échange des solutions 
et des données recueillies par les 
communautés. 

Le ROAB compte deux types de 
projets, soit ceux qui se déroulent 
à une échelle locale et ceux qui 
sont menés en réseau. Un projet 

local consiste en une activité mise 
en œuvre par un individu ou un 
groupe, dans sa communauté, en 
vue de contribuer à la protection 
de l’écosystème Grands Lacs—Saint-
Laurent. Il peut s’agir de projets 
axés sur la sensibilisation, l’acquisition 
de connaissances, l’intervention ou 
le suivi environnemental. Malgré leur 
caractère ponctuel, ces projets 
entraînent fréquemment un 
engagement durable de la part de 
leurs promoteurs, qui assurent le suivi 
de leur projet ou qui, en raison de 
l’expertise acquise, deviennent des 
personnes-ressources pour leurs 
pairs.
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Quant aux projets en réseau, ils font appel au dynamisme d’organisations telles 
que les établissements d’enseignement, les municipalités et les entreprises, 
qui collaborent dans le but de recueillir des données pour un même projet, à 
l’échelle de l’écosystème du Saint-Laurent et des Grands Lacs. Dans le cadre 
de la plupart des projets en réseau, on offre aux participants une formation 
visant à faciliter leur engagement, en plus de leur fournir le matériel nécessaire 
à la collecte des données. 

À l’heure actuelle, le ROAB compte six projets en réseau, dont quatre sont 
destinés à la clientèle scolaire. 

Le réseau d’observation des poissons d’eau douce. -- Les élèves sont 
invités à surveiller l’état de santé des poissons d’eau douce dans leur région. 
Leurs observations qualitatives (parasitisme, anomalies externes, etc.) sont 
transmises aux scientifiques, qui peuvent les analyser et les commenter à 
l’intention des jeunes qui recueillent les données.

Le réseau « J’adopte un cours d’eau ». -- À partir de quelques paramètres 
physicochimiques et d’un inventaire des macroinvertébrés, les élèves font un 
portrait de l’état de santé d’une section d’un cours d’eau. Puis, ils déterminent 
et mettent en œuvre des solutions pour relever un défi en relation avec 
l’amélioration de l’état de ce cours d’eau. 

Le réseau du Projet H2O. -- Cette activité vise à encourager les élèves 
à établir, à mettre en œuvre et à promouvoir dans leur entourage des 
moyens visant l’économie d’eau potable au quotidien. La France et la Belgique 
participent également à ce réseau.

Le réseau AQUAtox. -- En effectuant quatre essais simples, les élèves 
cherchent des traces de toxicité dans l’eau potable. Grâce au réseau, des 

jeunes de plus de trente pays, dont 
plusieurs pays en développement, 
peuvent comparer la qualité de l’eau 
potable à laquelle ils ont accès. 

Les deux autres réseaux s’adressent 
à une clientèle adulte, dans le cadre 
des activités professionnelles de cette 
dernière. 

Réseau d’échange sur la qualité 
de l’eau. -- Ce réseau vise la mise 
en commun de tous les paramètres 
analysés par les stations d’épuration 
et les usines de filtration du bassin 
Grands Lacs—Saint-Laurent. 

Réseau d’observation des 
mammifères marins du Bas-Saint-
Laurent. -- Les entreprises offrant des 
services de transport maritime, des 
croisières ou des excursions en kayak 
de mer sur le Saint-Laurent s’unissent 
pour recueillir des observations sur 
la répartition et le comportement des 
mammifères marins. Dans leurs 
interventions, elles appliquent un code 
d’éthique visant la protection de la 
ressource.

Par ces projets, le ROAB appuie les 
individus et les groupes qui veulent 
prendre en charge, par un geste 
concret, l’amélioration de leur 
environnement. « Le réseau 
d’observation des mammifères marins, 
par exemple, a été mis en place en 
réponse à une proposition formulée 
par le propriétaire d’une entreprise 
de croisières. Cet homme d’affaires 
souhaitait encourager ses pairs à 
transmettre aux scientifiques les 
nombreuses observations qu’ils 
étaient en mesure de faire dans le 
cadre de leurs activités », explique 
Mme Thérèse Baribeau, responsable 
du ROAB. « Notre rôle consiste 
donc à répondre aux besoins des 
communautés qui souhaitent 
collaborer à l’amélioration de 
l’écosystème Grands Lacs—Saint-
Laurent et à faciliter la mise en œuvre 
de leurs projets. »

En compagnie d’un naturaliste de Explos-Nature, des jeunes se familiarisent avec 
des organismes vivants de l’estuaire du Saint-Laurent que les plongeurs viennent de 
rapporter temporairement à la surface.
Photo : La Biosphère, Environnement Canada
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Un réseau qui dynamise 
l’engagement

Les promoteurs des projets qui 
s’associent au ROAB peuvent y 
trouver plusieurs avantages. Sur les 
plans technique et scientifique, les 
membres peuvent échanger de 
l’information entre eux concernant les 
projets menés, les résultats obtenus, 
les solutions expérimentées, etc. En 
effet, chaque membre s’engage à 
transmettre régulièrement à la 
Biosphère l’information, les données 
ou les solutions obtenues dans le 
cadre de son projet et à partager avec 
les autres membres du Réseau tout 
renseignement pouvant être utile pour 
des activités similaires. C’est donc 
toute une banque d’information qui 
devient disponible pour les membres 
du Réseau. Le personnel de la 
Biosphère est également en mesure 
de fournir un soutien scientifique aux 
membres du ROAB.

En outre, le site Web, les conférences, 
les expositions et les publications de 
la Biosphère permettent de donner 
aux membres du réseau une visibilité 
accrue pour leur organisme et le projet 
dont ils sont responsables. 

Au-delà du soutien scientifique ou 
technique, tous apprécient le fait 
d’appartenir à un groupe dynamique 
dont les membres sont animés d’une 
même passion : poser un geste en 
faveur de l’écosystème Grands Lacs—
Saint-Laurent.

Des projets diversifiés… à 
l’image des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent

Tout projet concret et structuré en 
rapport avec la protection de l’eau 
et des écosystèmes aquatiques dans 
l’axe Grands Lacs—Saint-Laurent, ou 
visant l’éducation environnementale, 
peut être proposé à la Biosphère. 
Les projets retenus satisfont à des 
critères liés à la valeur scientifique, 
au potentiel de sensibilisation de la 

communauté, à la pertinence sociale 
et environnementale de même qu’à la 
qualité générale. Par exemple :

• des élèves de 6e année de l’école 
Émile-Nelligan ont conçu un dépliant 
pour sensibiliser les jeunes de leur 
école et leurs parents à l’économie 
d’eau potable;

• utilisant une technique de génie 
végétal plus écologique que les 
enrochements traditionnels, les 
membres du Club Agri-Durable de 
Marieville et Nature-Action Québec 
ont stabilisé les berges de quatre 
cours d’eau du bassin versant de la 
rivière Yamaska;

• le groupe Explos-Nature a mis en 
place une activité d’observation du 
milieu subaquatique et transmet ses 
observations à la Biosphère.

Chaque organisation est responsable 
financièrement de son projet. 
Toutefois, la Biosphère propose une 
aide à la recherche de financement. 

Lancé en 1995, le ROAB comptait 
alors une douzaine de membres. 
Cinq ans plus tard, il en regroupe 
près de 95, incitant plus de 

5 000 personnes à participer. Le 
ROAB peut aussi bénéficier de l’appui 
de deux sites Éco-Action, qui servent 
de satellites de la Biosphère. Leaders 
en environnement dans leur milieu, 
la Corporation pour le développement 
de l’île Saint-Quentin, à Trois-Rivières, 
et l’association GREEN Belgium, en 
Belgique, encadrent leurs 
communautés dans les projets qui 
leur tiennent à cœur. Ensemble, les 
partenaires du ROAB consacrent 
annuellement à leurs projets respectifs 
plus de 300 000 heures. Cela traduit 
un intérêt grandissant envers 
l’écosystème des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent, ainsi que la volonté, de 
la part des collectivités, de participer à 
son amélioration.

Pour information :

Thérèse Baribeau
Réseau ObservAction
Biosphère d’Environnement Canada
Téléphone : (514) 496-8279 
Courriel : therese.baribeau@ec.gc.ca

Site Internet de la Biosphère : 
http://biosphere.ec.gc.cag

Le groupe Nature-Action Québec procède à la revitalisation de berges 
par des techniques de génie végétal.
Photo : La Biosphère, Environnement Canada
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Une zone tampon pour la réserve 
écologique des Tourbières-de-
Lanoraie 

Le maintien de la diversité biologique est au nombre des objectifs visés par 
la désignation des territoires appartenant au réseau des aires protégées au 
Québec. Cependant, l’atteinte de cet objectif est parfois compromise par les 
pratiques exercées à la périphérie du territoire protégé. Devant ce constat, la 
Société pour la conservation de la tourbière de Lanoraie a instauré une zone 
tampon autour de la réserve écologique des Tourbières-de-Lanoraie. Il s’agit 
d’un pas de plus vers la conservation durable des ressources de l’aire protégée.

Certaines aires protégées1 sont mises en valeur à l’intention des visiteurs 
désireux de découvrir le patrimoine naturel québécois tout en pratiquant 

des activités de plein air. Par contre, d’autres aires protégées sont 
rigoureusement préservées, et l’accès n’y est autorisé que dans des situations 
bien précises. C’est le cas des réserves écologiques, territoires qui bénéficient 
du plus haut degré de protection accordé à une aire protégée au Québec. 
Les réserves écologiques visent la conservation intégrale et permanente 
d’échantillons de milieux représentant la diversité écologique et génétique du 
patrimoine naturel. Ce sont aussi des territoires consacrés à la sauvegarde 
des espèces menacées ou vulnérables de la flore et de la faune, qui ne sont 
accessibles qu’aux fins de recherche scientifique, d’éducation et de gestion, 
avec l’autorisation du ministère de l’Environnement du Québec.

Le statut de protection accordé à une aire protégée ne met pas cette dernière 
à l’abri des pressions causées par les activités humaines exercées sur les 
territoires avoisinants. Exploitation des ressources, étalement urbain, de même 
que drainage agricole et forestier ne sont que quelques-unes des activités qui, 
lorsqu’elles sont pratiquées à la périphérie des aires protégées, peuvent avoir 
des répercussions sur les écosystèmes de celles-ci.

Les tourbières de Lanoraie

Au sud-est de la ville de Joliette, 
entre Saint-Thomas-de-Joliette et 
Lanoraie, un réseau de tourbières 
remarquablement étendu occupe une 
superficie de 6 600 ha. La Société 
pour la conservation de la tourbière 
de Lanoraie s’est donné pour mandat, 
depuis 1992, de contribuer à la 
conservation de cet écosystème, et 
ce, en établissant des ententes 
d’intendance privée ou en procédant à 
l’acquisition de terres.

La formation d’une tourbière, qui 
prend quelques milliers d’années, 
survient lorsque les conditions d’un 
milieu sont plus favorables à 
l’accumulation qu’à la décomposition 
de la matière organique produite par 
les végétaux. Une partie de cette 
matière organique meurt chaque 
année et s’accumule au sol pour 
former la litière, qui est alors 
décomposée par des bactéries. Une 
tourbière est constituée lorsque la 
quantité de litière produite dépasse 
la quantité décomposée. La litière 
s’accumule alors et forme, à la longue, 
un dépôt appelé tourbe. Ce dépôt, 
ainsi que la végétation qu’il supporte, 
constituent la tourbière. 

Les tourbières sont abondantes au 
Québec, particulièrement dans le 
nord, où la majorité d’entre elles sont 
intactes. La situation est différente 
dans le Québec méridional, où les 
grandes tourbières intègres sont plus 
rares. En outre, elles sont plus 
accessibles pour l’exploitation, et 
plusieurs sont convoitées pour la 
production de tourbe sèche; par 
exemple, toutes les grandes 
tourbières du Bas-Saint-Laurent sont 
exploitées. À Lanoraie, toutefois, la 
tourbe se présente plutôt sous forme 
de terre noire, ce qui a probablement 
contribué à préserver les tourbières 
jusqu’à récemment. 

Réserve écologique des Tourbières-de-Lanoraie
Mosaïque : ministère de l’Environnement du Québec
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Les tourbières du sud du Québec 
ont la particularité d’abriter certaines 
espèces animales et végétales des 
régions nordiques, et elles constituent 
à cet égard des refuges pour ces 
espèces.

Des menaces réelles pour 
l’intégrité des tourbières

Plusieurs activités humaines 
menacent les tourbières de Lanoraie, 
parmi lesquelles le drainage 
représente l’une des plus inquiétantes 
aux yeux des bénévoles de la Société. 
En effet, certains propriétaires de 
tourbières drainent celles-ci en vue 
de pratiquer l’agriculture, d’accroître 
le rendement ligneux ou encore de 
faciliter l’accès à la ressource en 
prévision de travaux de coupe 
forestière. Cette dernière activité 
représente aussi une menace pour 
l’intégrité écologique des tourbières.

Au cours des dernières décennies, 
et particulièrement des dernières 
années, les tourbières de Lanoraie 
ont subi des pertes de superficies 
importantes. Préoccupée par cette 
situation, la Société pour la 

conservation de la tourbière de 
Lanoraie a choisi d’intervenir d’abord 
en périphérie de la réserve écologique 
des Tourbières-de-Lanoraie, une aire 
protégée de 415 ha créée par le 
ministère de l’Environnement du 
Québec en 1994. La volonté de 
consolider le territoire protégé par 
la réserve écologique a largement 
motivé le choix de la Société, puisque 
cette approche est de nature à 
garantir une meilleure intégrité 
écologique du site; par exemple, elle 
favorise la pérennité d’espèces 
animales requérant de plus grands 
domaines vitaux. Ainsi, il est 
préférable de protéger un grand bloc 
de milieu naturel plutôt qu’une série 
de petits territoires isolés les uns 
des autres, dont la gestion s’avère 
généralement plus difficile.

Une zone tampon qui renforce la 
vocation de l’aire protégée

La Société pour la conservation de 
la tourbière de Lanoraie a donc 
entrepris, il y a trois ans, de contacter 
les propriétaires des lots bordant 
la réserve écologique des 
Tourbières-de-Lanoraie. À ce jour, 

neuf transactions ont été conclues, 
avec pour résultat l’acquisition d’une 
centaine d’hectares de tourbières en 
périphérie de l’aire protégée. Le long 
de la rivière Saint-Joseph, située 
dans le même bassin versant que 
la réserve écologique, deux terrains 
ont été achetés, portant à 150 le 
nombre d’hectares de milieux naturels 
gérés par la Société. Ces acquisitions 
ont été rendues possibles grâce au 
soutien financier du programme 
Interactions communautaires du Plan 
d’action Saint-Laurent Vision 2000 
et de la Fondation de la faune 
du Québec.

M. Luc Robillard, président de la 
Société pour la conservation de la 
tourbière de Lanoraie, tire un certain 
nombre de conclusions de cette 
expérience, laquelle a d’ailleurs fait 
l’objet d’une présentation au congrès 
de l’Association francophone pour le 
savoir (ACFAS), tenu en mai dernier. 
« Il importe de bien connaître les 
intentions des propriétaires voisins 
des aires protégées quant à l’avenir 
de leur propriété. Nous avons constaté 
que les propriétaires ne demeurant 
pas dans la région et n’exerçant 
aucune activité sur leur terre 
éprouvent peu d’attachement pour 
leur propriété et ils se montrent 
généralement intéressés à l’idée d’une 
vente. Dans cette perspective, ils sont 
aussi des candidats susceptibles de 
céder les droits sur leurs terrains 
aux fins d’exploitation irrationnelle des 
ressources. Si, au contraire, une 
société de conservation locale 
acquiert ces propriétés, celle-ci peut 
mettre en place une politique de 
protection de la périphérie de l’aire 
protégée, tout en permettant des 
usages n’ayant pas d’incidences 
importantes sur cette dernière. »

En revanche, les propriétaires 
résidants utilisant les tourbières qui 
bordent la réserve écologique sont 
peu intéressés à vendre leur terre 
ou établir une entente d’intendance. 

Cariçaie à carex oligosperme et bouleau nain
Photo : Luc Robillard
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Il s’agit de propriétaires fortement 
ancrés dans leur milieu, qui ont acquis 
depuis longtemps un sentiment 
d’appartenance à la terre. « Ces 
personnes utilisent leur terre pour 
chasser, couper leur bois de 
chauffage ou pratiquer l’agriculture 
sur les terres de sable situées à 
proximité », poursuit M. Robillard. « Si 
elles sont correctement pratiquées, 
ces activités sont peu préoccupantes 
pour l’intégrité de la réserve 
écologique. L’utilisation rationnelle que 
font, depuis des décennies, les 
propriétaires de ces terres constitue 
même un certain gage de protection 
du milieu naturel. » C’est pourquoi 
les lots demeurés la propriété de 
ces utilisateurs font partie intégrante 
de la zone tampon autour de la 
réserve écologique des Tourbières-
de-Lanoraie. 

Il ne s’agit pas du seul exemple 
d’interventions menées par la 
communauté locale en faveur de 
la conservation des tourbières. En 
effet, depuis 1995, la Bande à 
Bonn’eau de Lanoraie se charge 
d’offrir un programme d’interprétation 
à l’intérieur de la réserve écologique 
des Tourbières-de-Lanoraie. À l’heure 
actuelle, une seule autre réserve 
écologique parmi les 64 réserves 
écologiques au Québec offre au grand 
public un programme éducatif 
récurrent. 

Les exemples ci-dessus de prise en 
charge, par la communauté locale, 
d’activités pouvant contribuer à la 
conservation de la diversité biologique 
d’une aire protégée sont susceptibles 
d’alimenter la réflexion de plusieurs 
gestionnaires se questionnant quant à 
la façon de prévenir les conséquences 
négatives des activités périphériques 
de leur territoire.

Pour information :

Luc Robillard, président
Société pour la conservation de la 
tourbière de Lanoraie
Téléphone : (450) 887-0180
Courriel : seigneuries@qc.aira.com

1 Selon l’Union mondiale pour la 
conservation de la nature (1994), une 
aire protégée se définit comme étant 
« une portion de terre et/ou de mer 
vouée spécialement à la protection et 
au maintien de la diversité biologique, 
ainsi que des ressources naturelles 
et culturelles associées et, gérée par 
des moyens efficaces, juridiques ou 
autres. »g

Pessière noire à mélèze laricin
Photo : Luc Robillard

Photo aérienne de la rivière Saint-Joseph 
située en aval de la réserve écologique
Photo : Chantal Lavigne
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La Journée mondiale de l’environnement a été l’occasion, pour les six 
comités Zone d’intervention prioritaire (ZIP) du corridor fluvial du Saint-Laurent, 
d’annoncer un projet des plus innovateurs à l’intention des plaisanciers. En 
effet, c’est le 5 juin dernier qu’a eu lieu le lancement de la tournée « Il était un 
petit navire ». Nul doute que l’équipage de la tournée saura attirer l’attention 
des plaisanciers au cours des prochaines semaines, dans les marinas où il 
s’arrêtera.

Alors que s’amorce une nouvelle saison de navigation de plaisance sur le 
Saint-Laurent, des milliers de plaisanciers redécouvrent le fleuve et ses 

multiples attraits. C’est dans le but d’inciter ces utilisateurs de l’écosystème 
fluvial à adopter des pratiques respectueuses de l’environnement que la tournée 
« Il était un petit navire » s’arrêtera dans onze marinas situées entre le lac 
Saint-François et Trois-Rivières, du 23 juin au 5 août 2001. 

Une préoccupation partagée par plusieurs comités ZIP

La nécessité de mieux informer les plaisanciers quant à l’importance que revêt 
la protection du Saint-Laurent compte parmi les priorités inscrites aux plans 
d’action et de réhabilitation écologique (PARE) de plusieurs comités ZIP. C’est 
pourquoi les comité ZIP Ville-Marie, Jacques-Cartier, des Seigneuries, du lac 
Saint-Pierre et les Deux Rives se sont joints à celui du Haut Saint-Laurent, ce 
dernier étant l’initiateur de la tournée « Il était un petit navire ».

Fort de cet intérêt commun, Stratégies 
Saint-Laurent a obtenu, par 
l’intermédiaire du programme 
Interactions communautaires de Saint-
Laurent Vision 2000, une partie du 
financement requis. Stratégies Saint-
Laurent est un organisme non 
gouvernemental actif dans la 
concertation des populations 
riveraines du Saint-Laurent. Il fournit 
un appui aux comités ZIP et 
coordonne leur création, lorsque le 
milieu régional démontre sa capacité 
à se concerter ainsi que son désir de 
participer activement à la sauvegarde 
du Saint-Laurent.

Plusieurs autres partenaires ont 
également permis de concrétiser le 
projet « Il était un petit navire ». 
Il s’agit des Escadrilles canadiennes 
de plaisance, de la Garde côtière 
canadienne, de la Garde côtière 

Il était un petit navire… voguant sur le Saint-Laurent à 
la rencontre des plaisanciers 

Photo : Société de sauvetage
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auxiliaire canadienne, de la Société 
de sauvetage, du Fonds de 
l’environnement Shell, d’Alcan, de 
Mercury / Bombardier, de la Voie 
maritime du Saint-Laurent, de 
l’Association maritime du Québec, des 
patrouilleurs nautiques et de la 
Fédération québécoise de la faune.

Une tournée qui ne passera pas 
inaperçue

De Salaberry-de-Valleyfield à Trois-
Rivières, l’équipage du « Petit navire » 
entretiendra les adeptes du nautisme 
des moyens de réduire les 
répercussions néfastes pouvant être 
entraînées par la navigation de 
plaisance. Tant les propriétaires 
d’embarcation que les gestionnaires 
de marina seront informés sur les 
façons de disposer des eaux usées, 
la prévention de l’érosion des berges 
et de la dégradation des habitats 
naturels par la diminution de la vitesse 
des embarcations, l’entretien des 
équipements et des moteurs, 
l’utilisation de produits biodégradables 
pour le nettoyage des embarcations, 
etc.

Les personnes intéressées pourront 
notamment rencontrer des 
représentants des comités ZIP, de 
même que des membres de la Garde 
côtière canadienne et des Escadrilles 
canadiennes de plaisance, réunis 
sous un chapiteau. En fait, à l’échelle 
locale, chaque comité ZIP a sollicité 
la collaboration de partenaires qui 
viendront discuter avec les adeptes 
du nautisme. On pourra aussi se 
procurer un dépliant produit par 
Stratégies Saint-Laurent, avec la 
collaboration de plusieurs des 
partenaires de la tournée, présentant 
les onze commandements du bon 
plaisancier, ainsi que plusieurs 
publications pertinentes. 

Entreprenant son périple sur le 
territoire du Comité ZIP du Haut Saint-
Laurent, le « Petit navire » a été 
mis à l’eau officiellement le 13 juin 
dernier, à la marina Campi. Selon 
Mme Marthe C. Théorêt, agent de 
projet pour Stratégies Saint-Laurent, 
le « Petit navire » est très attendu 
dans plusieurs marinas. Adepte de 
la navigation de plaisance depuis 
plus de trente ans, Mme Théorêt 

est convaincue que les amateurs de 
nautisme répondront à l’invitation qui 
leur est lancée pour en apprendre 
davantage sur ce fleuve qu’ils 
apprécient. Mieux informés, ils 
accepteront de faire leur part afin que 
soit laissé en héritage aux plaisanciers 
de demain, ainsi qu’à tous les autres 
utilisateurs du Saint-Laurent, un fleuve 
en santé.

Pour information :

Marthe C. Théorêt, agent de projet
Stratégies Saint-Laurent
Téléphone : (418) 648-8079

Claire Lachance, coordonnatrice
Comité ZIP du Haut Saint-Laurent 
Téléphone : (450) 371-2492 
Courriel : ziphsl.claire@rocler.qc.cag

Première rangée, de gauche à droite : 
Claire Lachance, coordonnatrice du 
Comité ZIP du Haut Saint-Laurent, Jean-
Claude Théorêt, capitaine du Seven Seas, 
Marthe C. Théorêt, agent de projet pour 
Stratégies Saint-Laurent

Deuxième rangée : Patrice Gauthier de 
la Sûreté régionale des riverains, Nicole 
Fafard de la marina Port Lewis, Danielle 
Glaude de ’Escadrille canadienne de 
plaisance, lac Saint-François et Gilbert 
Léger de la Garde côtière auxiliaire 
canadienne.

Photo : Société de sauvetage
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Le Comité ZIP de 
Québec et Chaudière-
Appalaches

Baie de Beauport
Photo : Comité ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches

Renaturalisation et mise en valeur de 
la baie de Beauport
L’expansion urbaine, la construction d’infrastructures routières et les activités 
industrielles ont entraîné, dans la région de Québec, une importante 
artificialisation des rives du Saint-Laurent. Devenu moins attrayant pour 
plusieurs espèces d’oiseaux et de poissons, le littoral a également été déserté 
par la population, faute d’accès au fleuve. Le Comité ZIP (Zone d’intervention 
prioritaire) de Québec et Chaudière-Appalaches a proposé récemment un plan 
visant l’amélioration de la qualité des paysages naturels et de la productivité 
des habitats fauniques de l’un des rares accès au fleuve dans la région, soit 
la baie de Beauport. Le Comité a également annoncé la mise en œuvre, pour 
l’automne 2001, de la première phase des travaux.

C’est le 6 juin dernier, à l’occasion d’une conférence de presse réunissant 
plus de cinquante personnes, que le Comité ZIP de Québec et Chaudière-

Appalaches a présenté l’étude intitulée Plan global de renaturalisation et de 
mise en valeur de la baie de Beauport. On a ainsi concrétisé une priorité du 
Plan d’action et de réhabilitation écologique (PARE) pour le secteur Québec-
Lévis. « La renaturalisation et la mise en valeur de ce secteur du littoral de 

IMPLICATION COMMUNAUTAIRE

la région de Québec ont été retenues 
de façon prioritaire dans le cadre de 
trois consultations publiques tenues 
par le Comité en 1995, en 1997 et en 
1998 », relate Mme Hamida Hassein-
Bey, coordonnatrice du Comité ZIP de 
Québec et Chaudière-Appalaches.

Un choix qui s’impose de 
lui-même

L’intérêt exprimé par la collectivité 
régionale à l’endroit de la baie de 
Beauport se comprend aisément. Sur 
le plan de l’artificialisation du littoral, 
ce secteur reflète bien la situation 
observée dans la région de Québec. 
En effet, confinée entre le boulevard 
Dufferin-Montmorency au nord et au 
nord-ouest et les terrains de 
l’Administration portuaire de Québec 
au sud, la baie de Beauport a subi 
d’importantes pertes écologiques, 
avec la disparition de 80 ha de milieux 
humides. En ce qui a trait à la qualité 
du paysage, la baie présente peu 
d’attrait en raison de la présence 
d’enrochements massifs, qui donnent 
à la rive un aspect dénudé et artificiel. 
Par ailleurs, les derniers segments 
de rive encore à l’état naturel sont 
nombreux à être touchés par le 
processus d’érosion. 

Les rives de la baie de Beauport 
accueillaient autrefois d’importants 
rassemblements d’oiseaux. Malgré les 
graves pertes d’habitats fauniques 
subies, plusieurs espèces utilisent 
encore les battures comme lieu 
d’alimentation, de repos, de 
rassemblement à l’occasion des 
migrations ou, plus rarement, de 
nidification. Le secteur est d’ailleurs 
bien connu des ornithologues qui, 
en automne, y apprécient la diversité 
d’oiseaux de rivage et de canards 
barboteurs. Pour ce qui est des 
poissons, certaines espèces 
fréquentent l’endroit pour s’y alimenter 
à la faveur des marées hautes.



10 — LE FLEUVE, juin-juillet 2001

Finalement, en ce qui concerne les 
activités récréotouristiques, la plage 
de la baie de Beauport attire les 
amateurs de planche à voile. Les 
adeptes du vélo empruntant la piste 
cyclable s’y arrêtent aussi 
fréquemment.

L’intérêt à l’égard de la baie de 
Beauport, tant pour la faune que 
pour le récréotourisme, a incité le 
Comité ZIP de Québec et 

Chaudière-Appalaches à investir les 
efforts requis pour obtenir les 
ressources nécessaires à l’élaboration 
d’un plan de renaturalisation et de 
mise en valeur. Le Plan d’action Saint-
Laurent Vision 2000 (SLV 2000), 
par l’entremise de son programme 
de soutien financier Interactions 
communautaires, a permis de fournir 
une contribution importante au projet. 
La Communauté urbaine de Québec, 
l’Administration portuaire de Québec 

et la Ville de Beauport ont également 
participé au financement de l’étude 
menée par les consultants en 
environnement Argus.

Des solutions adaptées aux 
différentes sections du littoral

Le plan global de renaturalisation et 
de mise en valeur de la baie de 
Beauport a permis de mettre en 
lumière un certain nombre de travaux 
susceptibles d’améliorer la qualité du 
milieu naturel et d’accroître la diversité 
des habitats fauniques du littoral. 
Ces travaux sont décrits pour neuf 
coupes type, lesquelles correspondent 
aux différents problèmes relevés dans 
la baie. En mettant à profit des 
techniques innovatrices de génie 
végétal, on contribuera à recouvrer 
en partie les fonctions écologiques 
disparues depuis une trentaine 
d’années.

Les solutions proposées ont été 
étudiées par les membres d’une table 
de concertation, dont le mandat était 
d’appuyer l’élaboration du plan de 
renaturalisation et de mise en valeur. 
Appelées à déterminer un secteur 
d’intervention prioritaire afin de lancer 
le projet, ces personnes-ressources 
ont choisi de chercher à freiner la 

Photo : Comité ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches



dégradation des zones en érosion de 
façon à minimiser les pertes et la 
détérioration des habitats fauniques. 
C’est sur la base de ce critère que 
le secteur de l’anse, dans la partie 
ouest de la baie, a été retenu pour la 
première phase du projet, dont on a 
fait l’annonce officielle à la conférence 
de presse. Les travaux prévus sont les 
suivants :

• le nettoyage et la restauration des 
rives et du littoral de l’anse;

• la stabilisation et la végétalisation 
des rives à l’aide d’armatures 
végétales;

• la création et la bonification de 
milieux humides riverains;

• la consolidation des enrochements 
et leur naturalisation à l’aide de 
techniques de génie végétal.

« Nous entreprendrons la première 
phase du projet à l’automne 2001, 
et ce, avec le soutien financier de 
l’Administration portuaire de Québec 
et de SLV 2000. Nous avons bon 
espoir que les institutions auxquelles 
appartiennent les terrains visés, ainsi 
que les gouvernements, nous 
appuieront pour la suite des travaux », 
soutient Mme Hassein-Bey. Elle 
conclut sur l’expertise déjà réunie au 
sein du Comité ZIP de Québec et 
Chaudière-Appalaches pour mener à 
bien ce projet élaboré en concertation 
avec les intervenants du milieu.

Pour information :

Hamida Hassein-Bey, coordonnatrice
Comité ZIP de Québec et Chaudière-
Appalaches
Téléphone : (418) 522-8080
Courriel : zipquebec@clic.net

Sources :

COMITÉ ZIP DE QUÉBEC ET 
CHAUDIÈRE-APPALACHES, 2001. 
Plan global de renaturalisation et de 
mise en valeur de la baie de Beauport, 
dépliant. 

COMITÉ ZIP DE QUÉBEC ET 
CHAUDIÈRE-APPALACHES, 2001. 
Plan global de renaturalisation et de 
mise en valeur de la baie de Beauport, 
document préparé pour le Comité ZIP 
de Québec et Chaudière-Appalaches 
par les consultants en environnement 
Argus, 62 p. + 4 annexes.g

11 — LE FLEUVE, juin-juillet 2001



12 — LE FLEUVE, juin-juillet 2001

BULLETIN D’INFORMATION
SAINT-LAURENT VISION 2000

Le Fleuve est  publié par l’ensemble 
des partenaires de Saint-Laurent Vision 
2000.

Coordination :
Raymonde Goupil, Clément Dugas  et  
Suzanne Bourget

Rédaction :
Gaétane Tardif, consultante
en environnement

Révision :
Josée Brisson

Réalisation :
Françoise Lapointe, éditrice,
SLV 2000

Le bulletin Le Fleuve est publié sur 
le site Internet de SLV 2000 et peut 
différer de cette version en raison 
de l’espace restreint. Vous pouvez le 
consulter à l’adresse suivante : 
www.slv2000.qc.ec.gc.ca

La reproduction des textes est autorisée 
à condition que la source soit 
mentionnée.

ISSN 0847-5334

Dépôt légal :

Bibliothèque nationale du Canada,
Bibliothèque nationale du Québec
Volume 12, numéro 2.

Le Fleuve is also available in English.

Forum sur l’implication communautaire

Les 7, 8 et 9 septembre prochains, Stratégies Saint-Laurent tiendra un 
forum sur l’implication communautaire dans le cadre du Plan d’action Saint-
Laurent Vision 2000 (SLV 2000). Ce forum réunira plus de 150 représentants 
de nombreux organismes impliqués activement dans la protection, la 
conservation et la mise en valeur du Saint-Laurent et ce, par l’entremise des 
trois programmes rattachés à SLV 2000 : le programme Zones d’intervention 
prioritaire (ZIP), le programme Interactions communautaires et le Réseau 
d’ObservAction de la Biosphère (ROAB). 

Ce forum vise à faire le bilan des acquis des dernières années et à 
dégager une vision commune pour l’avenir de l’implication communautaire. 
Les résultats de ce forum seront diffusés dans un bulletin Le Fleuve de cet 
automne.

Expositions à la Biosphère

La Biosphère présente cet été deux expositions qui révèlent les beautés 
du Saint-Laurent, de même que les principaux enjeux environnementaux 
auxquels ce dernier est confronté. 

Le fleuve Saint-Laurent, des Grands Lacs à l’Atlantique est une 
exposition de photographies inédites à laquelle ont participé plus de 360 
photographes professionnels et amateurs. Toutes les photographies mettent 
en valeur le patrimoine historique et naturel de cet écosystème. Cette 
exposition se poursuivra jusqu’au 3 septembre prochain.

La deuxième exposition Attention climat! traite du réchauffement de la 
planète, de ses impacts sur nos écosystèmes et des moyens à prendre pour 
en ralentir le processus. Photographies, reportages vidéo et caricatures vous 
attendent jusqu’au 1er avril 2002.

Cet été, on visite la Biosphère!

Forum sur la qualité de l’eau des Grands Lacs et du Saint-Laurent

La Commission mixte internationale tiendra un forum public sur la qualité 
de l’eau des Grands Lacs et du Saint-Laurent les 14 et 15 septembre 
prochains. Lors de cet événement, Saint-Laurent Vision 2000 tiendra deux 
ateliers : Incidences des fluctuations du niveau d’eau sur l’écosystème du 
Saint-Laurent et Le transport maritime durable dans les Grands Lacs et le 
Saint-Laurent. De plus, une exposition aura lieu lors de ce forum et SLV 2000 
sera présent.g


